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Compte-rendu CLE Midouze –11 janvier 2022 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
Horaire et lieu : 10h30 – 12h00, en visioconférence 
 
Pièces jointes annexées : 

 
• Liste des documents transmis avant la séance de CLE 
• Feuille d’émargement  
• Diaporama de présentation 

 
 
Liste de présence : cf. liste d’émargement en pièce jointe 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
ORDRE DU JOUR : 

 
I. Points d’actualité : nouveaux élus membres du collège 1 suite aux élections départementales 

et régionales, actualisation du périmètre du SAGE Midouze, vidéos démarche Adour 2050 

II. Bilan de l’animation 2021 du SAGE 

III. Bilan de la mise en œuvre du SAGE 

IV. Perspectives 

 
 

MEMBRES PRÉSENTS, EXCUSÉS : 
 
 

CLE SAGE MIDOUZE Présents Excusés Représentés 

Collège Collectivités 13 4 13/26 

Collège Usagers 12 0 12/15 

Collège État 6 0 6/9 

Total 31 4 31/50 

 

COMMISSION LOCALE DE L’EAU - SAGE MIDOUZE 

Compte rendu de la réunion du 11 janvier 2022 
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Le Président de la CLE introduit la réunion en présentant l’ordre du jour qui se décline 

essentiellement autour du bilan de l’année 2021 et du bilan de la mise en œuvre du SAGE 

depuis 2013. 

 

I. Points d’actualité 

 
Cf. diaporama de présentation (pages 3 à 6) 

 

Nouveaux élus membres de la CLE 

 

Paul CARRERE, le Président de la CLE salue l’arrivée des trois nouveaux élus à la CLE du SAGE 

Midouze que sont Sophie WEBER désignée pour représenter la Région Nouvelle-Aquitaine, Éric 

CADORÉ membre de la CLE au titre de la Région Occitanie et Nathalie BARROUILLET pour 

l’Institution Adour en tant qu’élue du Département du Gers. 

 

Sophie WEBER, élue sur la commune de Mimizan, en charge de l’Agenda 21 et de la citoyenneté, 

élue conseillère régionale de Nouvelle-Aquitaine aux élections de juin dernier, se présente. 

 

Éric CADORÉ, président de la commission de l’eau à la Région Occitanie et élu régional depuis les 

élections de juin 2021, se présente également. 

 

 

Actualisation du périmètre en vigueur 

 

Astrid BATS, l’animatrice du SAGE Midouze, informe l’instance que la procédure d’ajustement du 

périmètre du SAGE a été finalisée fin d’année 2021 avec le nouvel arrêté de délimitation entré en 

vigueur le 22 novembre 2021. 

 

Le projet d’extension du périmètre du SAGE concernait 22 communes (11 dans les Landes et 11 dans 

le Gers). La consultation de 4 mois s’est conclue sur l’intégration de 21 communes, portant à 150 le 

nombre de communes concernées pour tout ou partie de leur territoire par le SAGE Midouze.  

 

 

Élaboration de vidéos de sensibilisation en lien avec la démarche Adour 2050 

 

Astrid BATS informe les participants que des vidéos ont été produites par l’EPTB Adour mettant en 

avant des initiatives locales afin que les territoires s’adaptent au changement climatique, dans la 

continuité des résultats issus de la démarche Adour 2050. 

 

Épisode 1 - Économiser l'eau et préserver sa qualité : lien de téléchargement 

Épisode 2 - Améliorer la résilience des milieux naturels, agricoles et forestiers : lien de 

téléchargement 

Épisode 3 - Aménager durablement les espaces de vie : lien de téléchargement 

 

 

II. Bilan de l’animation 2021 du SAGE 

 

Cf. diaporama de présentation (pages 7 à 23)  

 

Astrid Bats présente le bilan d’activité de l’année 2021 et les principales actions menées, dont 

notamment (cf. détails dans le diaporama) les dossiers listés ci-dessous :  

https://www.youtube.com/watch?v=m3SuH19UXRs
https://www.youtube.com/watch?v=ptWKLgRRkjQ
https://www.youtube.com/watch?v=ptWKLgRRkjQ
https://www.youtube.com/watch?v=vt9BLK4mNZ4
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- L’avancement des projets de territoire sur les bassins du Midour et de la Douze, 

- L’étude sur l’assainissement non collectif, 

- L’avancement de l’appel à projets pour la restauration des zones humides de têtes de 

bassins versants, 

- La participation à la concertation sur les actions agricoles du prochaine PAT de l’Estang, 

- Le travail mené sur l’actualisation du tableau de bord du SAGE des années 2017 à 2019, 

- La démarche en inter-SAGE menée sur la mise en place d’une stratégie de communication, 

- Les principaux dossiers de déclaration et avis émis par la CLE en 2021,  

- Les principales réunions des instances, 

- Le bilan des objectifs fixés en 2021. 

 

Synthèse des discussions :  

 

Concernant l’appel à projet « Restauration des zones humides » 

 

• Suite à l’intervention de Sophie HURTES, de l’ADASEA, présentant le volet 1 porté par la CATZH 

(cellule d’assistance technique aux zones humides) du Gers de l’appel à projet « restauration des 

zones humides », Éric CADORÉ de la Région Occitanie souhaite savoir si les actions menées prennent 

en compte la gestion de l’eau en amont du bassin versant, en termes d’économie d’eau.  

 

Sophie HURTES assure que ces actions auront bien une logique dans la gestion de l’eau à l’amont du 

bassin versant puisque la restauration de milieux humides dégradés, permettra d’améliorer la 

qualité de l’eau des cours d’eau, de créer des zones de rétention des eaux et d’avoir des points 

d’abreuvement pour les zones d’élevage évitant ainsi la consommation d’eau potable. De plus, 

l’animation et la sensibilisation qui seront faites auprès des agriculteurs des bassins ciblés par 

l’ADAESEA les amèneront à avoir un diagnostic des zones humides non plus à l’échelle de la parcelle 

agricole mais à l’échelle de leur exploitation, en ayant une vision globale pour améliorer la qualité 

de l’eau.  

 

• Vincent LARSEN, du Syndicat du Midou et de la Douze, indique la difficulté de mettre en place des 

zones tampon entre les parcelles agricoles et les cours d’eau, action inscrite dans le programme du 

PTGE Midour, et interpelle les services de l’État sur une potentielle révision de la cartographie des 

cours d’eau dans le département du Gers. 

 

Le Président de la CLE propose d’interroger les services de l’État sur cette information, suite à la 

communication de l’article de la Dépêche. Avec l’accord des membres de la CLE une demande 

officielle sera donc faite afin de connaître la volonté des services préfectoraux du Gers sur le sujet. 

 

• Éric CADORÉ, élu régional d’Occitanie, ajoute qu’il est indispensable de communiquer sur le rôle 

des zones humides et de valoriser les actions qui seront mises en place par les gestionnaires des 

milieux humides, dans le cadre de l’appel à projets « restauration des zones humides ». 

 

Concernant la mise en place d’une stratégie de communication des SAGE du bassin de l’Adour 

 

• Paul CARRERE, Président de la CLE, souligne le travail de coordination qui sera à porter pour la 

mise en place de la stratégie de communication des SAGE à l’échelle du bassin de l’Adour. Une 

communication organisée et structurée est nécessaire et sera à coordonner avec le travail mené par 

l’EPTB Adour qui porte l’animation des SAGE. La première analyse du prestataire retenu a été très 

complète et permet de voir les limites de la communication qui est menée actuellement. Une 

présentation de la stratégie de communication finalisée sera faite auprès de la CLE.  
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VOTE DU BILAN D’ACTIVITÉ : 

 

Nombre de votant CLE du 11/01/2022 

Présents 31 

Représentés (pouvoirs) 0 

Total votant  31 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le bilan d’activité complet est disponible au téléchargement par ce lien, sous l’intitulé « Bilan 

d’activité du 07 février 2022 ». 

 

 

III. Bilan de la mise en œuvre du SAGE depuis 2013 

 

Cf. diaporama de présentation (pages 24 à 29) 

 

Astrid BATS expose l’analyse faite sur la prise en compte des documents du SAGE sur le territoire, à 

savoir les dispositions du plan d’aménagement et de gestion durable des eaux (PAGD) et les quatre 

règles qui composent le règlement du SAGE (cf. détails dans le diaporama). 

 

Synthèse des discussions :  

 

• Vincent LARSEN, du Syndicat du Midou et de la Douze, constate qu’une des dispositions qui n’est 

pas appliquée sur le territoire est relative aux zones d’expansion et à la régulation des crues, dont 

une des actions peut concerner l’implantation de zones tampon. 

 

Astrid BATS, l’animatrice du SAGE Midouze, explique que c’est une disposition peu développée dans 

le SAGE du fait que l’aléa inondation avait été moins identifié sur le territoire lors de l’élaboration 

du SAGE que depuis ces 4 à 5 dernières années.  

 

Mathieu PLOUVIER, représentant la chambre d’agriculture du Gers, ajoute qu’il est nécessaire de 

trouver un juste milieu entre mise en place de zones d’expansion de crues et le maintien des 

cultures d’hiver. 

 

• Éric CADORÉ souligne l’importance de favoriser l’animation locale, d’être dans l’opérationnel, et 

d’avoir une communication plus efficiente afin de rendre les dispositions applicables dans la 

prochaine version du SAGE. 

 

• Denis LANUSSE, représentant de la communauté de communes Cœur Haute Lande, ajoute qu’un 

travail de caractérisation des zones humides est mené sur le territoire du SAGE Leyre (bassin voisin 

du SAGE Midouze) afin d’améliorer la connaissance des zones humides sur des sous-bassins ciblés 

comme prioritaires vis-à-vis de cette thématique. Cette stratégie permet d’apporter des éléments, 

notamment pour l’élaboration ou révision des documents d’urbanisme.   

Le vote concernant la validation du bilan d’activité 2021 est réalisé en plénière, avec 

l’approbation de l’ensemble des membres présents de la CLE Midouze.  

 

OPPOSITION : 0 voix 

 ABSTENTION : 0 voix 

 VALIDATION : 31 voix 

 

Le bilan 2021 de l’animation du SAGE Midouze est validé à l’unanimité. 

 

 

https://www.institution-adour.fr/sage-midouze/documents-de-suivi.html
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IV. Révision du SAGE Midouze – Perspectives 2022 

 

Cf. diaporama de présentation (pages 30 à 32) 

 
Astrid BATS présente le rétroplanning de révision du SAGE en précisant qu’actuellement le travail se 
porte sur l’actualisation de l’état des lieux et du diagnostic du SAGE. Des ateliers de porter à 
connaissance des données mises à jour sur le bassin de la Midouze seront prévus pour la fin du 1er 
semestre 2022 en mobilisant l’ensemble des acteurs du territoire. 
 
Astrid BATS rappelle que tout le long de la démarche de révision du SAGE, les documents actuels du 
SAGE validés en 2013 sont toujours applicables et opposables sur le bassin de la Midouze.  
 
Synthèse des discussions :  

 
• Le Président de la CLE rappelle que des liens étroits se font entre les PTGE et la CLE puisque la 
CLE est l’instance d’enregistrement règlementaire de ces outils de gestion quantitative.   
 
 
 
Le Président de la CLE clôture la réunion en saluant la présence des élus régionaux à cette 
instance et les échanges des participants donnant sens à la dynamique de la CLE. 
 
La prochaine réunion de la commission, plus thématique, se tiendra à l’automne 2022, si 
possible en présentiel. 
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Annexe 1 : Documents transmis avant la séance de CLE du 11 janvier 2022 

 

 
Bilan de la mise en œuvre du SAGE Midouze depuis 2013 
 
 
Tableau de bord 2020 du SAGE Midouze – Données 2017 à 2019 
 
 
Bilan d’activité de l’animation 2021 du SAGE Midouze  
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Annexe 2 : Feuille de présence de la séance de la CLE du 11 janvier 2022 
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Annexe 3 : Diaporama de séance du 22 février 2021 
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